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Crise sanitaire : l'appel à l'aide d'Emmaüs
Question écrite n° 28945

Texte de la question

M. Jean-Paul Dufrègne alerte M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation de la communauté
Emmaüs en cette période de grave crise sanitaire. Emmaüs est en danger. Pour la première fois de son histoire,
la communauté a lancé un appel national aux dons pour pourvoir continuer à protéger les compagnons et, à
terme, pour ne pas disparaître. Pourtant, demander des fonds ne fait pas partie du principe fondateur de la
communauté, qui est de vivre de son travail. Mais, actuellement, Emmaüs est privé de ses activités et donc de
ses sources de revenus. Plus de ventes, plus de collectes, plus de dons en nature, plus de tri, plus de recyclage.
Aujourd'hui, le risque est que la communauté ne puisse plus accueillir les quelque 20 000 personnes qu'elle
accompagne partout en France. Pour mémoire, 119 communautés Emmaüs sont implantées sur le territoire
national. Ce sont des lieux d'accueil, de solidarité et de réinsertion sociale qui s'adressent aux plus démunis,
dont beaucoup viennent de la rue. Emmaüs France estime entre 30 et 45 millions d'euros les pertes subies par
l'arrêt de ses activités. Dans un département comme l'Allier, la communauté constate également un manque à
gagner important. De plus, le statut des compagnons, ou travailleurs solidaires, n'ouvre pas le droit au chômage
partiel alors que la communauté continue d'engager des frais pour les héberger et les nourrir selon ses valeurs.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions le Gouvernement compte prendre pour soutenir la
communauté Emmaüs, notamment pour l'autoriser à reprendre une partie de son activité tout en respectant les
gestes barrières, faute de quoi de nombreuses personnes qui ont retrouvé une place dans la société grâce à
l'aide d'Emmaüs risquent de tout perdre à nouveau.
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